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CLUB 
SÉCURITÉ 

MARNE  

 
Apports 
d’outils 

théoriques et 
d’expériences 

EXEMPLES DE THÈMES ABORDÉS 
EN 2007 

- Intervention des entreprises 
extérieures et plan de 
prévention (clubs sécurité et 
maintenance 51 et 52) 

- Système de Management 
Santé, Sécurité au Travail (SST) 
OHSAS 18001 

- Mise à jour du Document 
Unique d’évaluation des risques, 
5 ans après. 

- Le stress au travail 

LIEUX D’ACCUEIL  
 

- CCI Reims-Epernay 
- Entreprises adhérentes  

LE RÉSEAU 
 

- Laboratoires 
Pharmaceutiques 

- Maisons de Champagne 
- Centre de cancérologie 
- Agence Intérimaire 
- Sucrerie 
- Revêtement de sols 
- Chimie Industrielle 
- Malterie 
- Transport 
- Centre de recherche 

Industrielle 

ANIMATEUR 
Didier AGOSTINI  

 

INTERVENANTS EXTÉRIEURS 
(I.N.R.S., S.M.I.R.R., …) 

Jean-Jacques FLIPO 
Conseiller en développement 
Ligne directe : 03.26.50.62.97 

jean-jacques.flipo@reims.cci.fr  
 

Chefs de Projet : 
Christelle B LANCHEMANCHE  
Ligne directe : 03 26 79 70 74 
Portable : 06 08 84 27 52 
Caroline C OCTEAUX 
Ligne directe : 03 26 79 09 03 

INTERACTIONS ET ENTREPRISE  Tel : 03.26.79.09.09  mail : ie.reims@wanadoo.fr 
11 rue des bons malades  Fax : 03.26.04.66.43  www.ie-reims.com 
51100 REIMS 



  

 
PUBLIC CONCERNÉ 
� Ce stage s’adresse à toute personne ayant une fonction liée à la sécurité, Chargés de sécurité, Membres 

C.H.S.C.T., Infirmier(es), Responsable(s) Sécurité… 

 
OBJECTIFS  
� CRÉER et FAIRE VIVRE un réseau efficace de relations et de ressources professionnelles permettant de : 

o Connaître la réglementation et ses évolutions et assurer une veille permanente 
o Echanger sur des questions et des thèmes professionnels relatifs à la sécurité 
o Partager des expériences, pratiques, outils, méthodes… et les confronter avec des experts et/ou des  

spécialistes sur les thèmes traités 
o Progresser ensemble dans une optique d’amélioration des méthodes de travail et de Management de 

la Sécurité 
 

PROGRAMME 
� Arrêté foudre (ICPE) 
� Critères de choix des E.P. I. de l’activité Maintenance 
� Calcul des indicateurs de sécurité (TF,TG,IF,IG) et utilisation 
� Taux de cotisation et principe de calcul 
� Traçabilité des systèmes informatiques 
� Intégration de l’ergonomie au poste de travail (Travail sur écran et prévention) et Temoignages 
� Approche des Assureurs sur le Développement Durable 
� Accueil des Intérimaires 
� Gestion de crise – Identification et gestion des situations d’urgence par rapport aux normes OHSAS 18001 et 

ISO 14001 
� Gestion des risques des activités de Maintenance 
� Etat d’avancement des risques chimiques (REACH) 
� Les formations obligatoires (Echafaudage) 
� Formation QSE des CDD,CDI, Intérimaires et Entreprises extérieures 
� Produits de substitution des C.M.R. 
� Incendie - Unité mobile d’Incendie (IFOPS) 

 

 

MÉTHODES PÉDAGOGIQUES 
� Apports d’outils théoriques et pratiques 
� Visites thématiques de sites industriels 
� Invitations de personnes extérieures (Inspection du Travail) 
� Les adhérents sont invités également à proposer des rencontres sur site 
 

INTERVENANT(S) 
Didier AGOSTINI, expert de la sécurité et consultant INTERACTIONS ET ENTREPRISE , Didier réalise des actions de 
conception et d’animation de plans d’actions Sécurité depuis plus de 25 ans. 
Les thèmes choisis et validés à chaque fin de séance par les adhérents en fonction de leur actualité et de 
l’évolution de la réglementation permettent  l’intervention d’autres experts. 
L’expérience montre également que les adhérents eux-mêmes témoignent régulièrement des démarches mises en 
œuvre au sein de leur structure dans le cadre des séances mais également en inter sessions. 
 

COMMUNICATION 
Les supports pédagogiques et/ou documents des différents intervenants (dans la mesure du possible pour des 
raisons de confidentialité), sont accessibles sur le site Internet d’INTERACTIONS  http//www.ie-reims.com  
Accès par mot de passe à un espace réservé aux adhérents : 
� Programme des séances 
� Convocations et inscriptions en ligne 
� Photos des adhérents 
� Annuaire des entreprises 
 

MODALITÉS FINANCIÈRES 
Le forfait annuel d’adhésion  de l’entreprise , s’élève à 1 500 € H.T. et comprend : 
� La participation aux six séances (9h00 – 17h00) 
� Les repas de l’adhérent principal 
Le concept inclut également la possibilité, pour l’adhérent principal, d’inviter un ou plusieurs collaborateurs de 
sa société . Dans cette hypothèse, cela entraînera un coût supplémentaire de 25 € H.T. par repas. Une facture 
globale en fin d’année, en fonction du nombre d’invité de l’adhérent principal, sera établie. 

ACTION DE FORMATION IMPUTABLE AU PLAN DE FORMATION 


